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CONVENTION 

 

Préambule 

Cette convention de ne contractualise pas nos interventions. Un contrat d’intervention sera 

établi préalablement à toute intervention de l’Équipe Mobile d’Appui à la Scolarisation 

dénommé EMAS dans ce document. 

 

Cette convention est établie entre : 

D’une part : 

EMAS gérée l’AIMCP Loire 

IEM La Grande Terre                                                     

8 Allée de la Bibliothèque                                                   

42340 VEAUCHE 

 

Et d’autre part : 

Mairie 

BP 204 

Rue Gonyn 

42170 SAINT-JUST SAINT-RAMBERT 

mailto:melanie.forissier@aimcp-loire.fr
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Cette convention vise à définir les modalités d’interventions que pourra avoir 

l’EMAS dans l’établissement : 

Article 1er : Les missions de l’Équipe Mobile d’Appui à la Scolarisation 

La mission de EMAS est de : 

▪ Favoriser la mise en place des bonnes pratiques professionnelles (HAS) dans les lieux 

de scolarisation, d’accompagnements et au domicile, 

▪ Soutenir et renforcer les compétences et savoir-faire existants des professionnels 

intervenant auprès des jeunes notamment en milieu scolaire, 

▪ Réaliser une analyse de situation et co-construire des préconisations à mettre en œuvre 

par les aidants avec l’appui des professionnels de l’équipe mobile, 

▪ Valoriser et renforcer les compétences des professionnels de l’enseignement, des 

structures d’accompagnement et des familles pour gérer les situations complexes, 

▪ Accompagner les familles dans la construction du parcours de leur enfant, 

▪ Aider à la résolution des situations problème rencontrées, 

▪ Suivre et accompagner la mise en place de programmes d’intervention ciblés au sein du 

groupe scolaire, 

▪ Faciliter la synergie entre les différents dispositifs d’appui et d’intervention. 

▪  

Article 2 : Financement   

Le financement de L’EMAS est assuré par l’Assurance Maladie dans le cadre de la loi de 

financement de la Sécurité Sociale et sous forme d’une dotation globale (article 106 II du décret 

n° 2003-1010 du 22 octobre 2003).  

 

Article 3 : Objectifs et modalités d’intervention 

 

L’EMAS interviendra à la demande de la Mairie de St Just St Rambert. 

L’interlocuteur de L’EMAS est Mélanie FORISSIER, Coordinatrice et psychologue pour 

définir les modalités d’intervention. 

 

Le mode d’intervention de l’EMAS pourra être nominatif, (cette intervention nécessitera 

l’accord de la famille de l’élève) ou collectif portera sur des actions de sensibilisation des 

professionnels, des reprises d’évènements… 

 

Une demande de saisine sera complétée en adéquation avec l’attente. 

Préalablement à tout contrat, une analyse de la demande d’intervention sera faite par le 

coordinateur de l’EMAS avec Le directeur du Pôle Scolarité. 

Quel que soit le type d’intervention, elle sera définie par un contrat, signé par le Maire. 
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Article 4 : Durée de la convention et évaluation de l’intervention  

La présente convention est vouée à être signée par le maire en tant que représentant de la 

collectivité pour toute la durée de l’année scolaire. 

À l’issue de toute intervention, un questionnaire sera envoyé au demandeur de l’action de 

sensibilisation dans le but d’évaluer l’intervention.  

Toute nouvelle intervention devra faire l’objet d’une nouvelle demande via le contact de la 

coordinatrice de l’Equipe Mobile, melanie.forissier@aimcp-loire.fr  

 

Article 5 : Dénonciation du partenariat 

En cas de désaccord sur le déroulement, les modalités et les conditions d’intervention, une 

réunion de conciliation sera organisée entre les parties. Cette réunion pourra donner lieu à la 

rédaction d’un avenant. 

Si une des parties décide de mettre fin à la présente convention, elle devra le stipuler par 

courrier. 

 

Fait à Veauche, pour l’année 2023, reconduite tacitement. 

 

Pour L’EMAS, Marie Claire Chalvet, Directrice IEM AIMCP-Loire 

 

 

 

 

Mr Le Maire 

 

 

 

Membres du conseil  
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